
II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2021/133 DE LA COMMISSION 

du 4 février 2021 

exécutant le règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le 
format de base, la structure et les moyens d’échange des données des certificats de conformité en 

format électronique 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la réception et à la 
surveillance du marché des véhicules à moteur et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et entités 
techniques distinctes destinés à ces véhicules, modifiant les règlements (CE) no 715/2007 et (CE) no 595/2009 et abrogeant 
la directive 2007/46/CE (1), et notamment son article 37, paragraphe 8, 

considérant ce qui suit: 

(1) Afin de garantir que les États membres disposent de suffisamment de temps pour établir l’organisation et la structure 
de leur réseau de données, pour permettre la fourniture et la réception des certificats de conformité sous forme de 
données structurées en format électronique, il convient de désigner le système européen d’information sur les 
véhicules et les permis de conduire (EUCARIS) (2) pour l’échange de ces données. EUCARIS a été mis au point par et 
pour les autorités gouvernementales afin de leur permettre de partager les informations relatives à l’immatriculation 
des véhicules et aux permis de conduire. 

(2) Afin de garantir que les certificats de conformité sont échangés de manière uniforme et que les éléments de données 
et les messages qu’ils contiennent sont harmonisés, le format et la structure des éléments de données des certificats 
de conformité devraient être fondés sur la structure et les principes du langage XML (Extensible Markup Language). 
Le constructeur et l’autorité compétente en matière de réception devraient utiliser les messages d’informations 
initiales normalisées sur les véhicules (IVI) élaborés par la partie désignée par EUCARIS pour l’exploitation en vue de 
leur échange en tant que données structurées dans un format électronique. 

(3) Afin de permettre à l’autorité compétente en matière de réception et au constructeur de mettre en œuvre les 
modifications des éléments de données du certificat de conformité sur support papier visé à l’article 36, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/858 dans leur réseau de données, il est nécessaire de définir les modalités 
pratiques de ces modifications. 

(4) Afin de permettre aux autorités compétentes en matière de réception par type, aux autorités chargées de la 
surveillance du marché et aux autorités chargées de l’immatriculation des États membres ainsi qu’aux constructeurs 
de se préparer à l’application des nouvelles règles introduites par le présent règlement, il convient de reporter la date 
d’application. 

(5) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité technique pour les véhicules à 
moteur, 

(1) JO L 151 du 14.6.2018, p. 1. 
(2) Version consolidée du traité EUCARIS concernant un système européen d’information sur les véhicules et les permis de conduire 

(EUCARIS), y compris les amendements signés par les parties le 8 juin 2017. 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les moyens d’échange de données 

1. Le constructeur met à la disposition de l’autorité compétente en matière de réception par type qui a accordé la 
réception par type d’un véhicule entier une version électronique du certificat de conformité dans le format et la structure 
des éléments de données et des messages normalisés visés à l’article 2, par l’intermédiaire de tout point d’accès national du 
système d’information européen sur les véhicules et les permis de conduire (EUCARIS). 

2. L’autorité compétente en matière de réception utilise EUCARIS comme moyen d’échange des données du certificat de 
conformité en tant que données structurées sous forme électronique visé à l’article 37, paragraphe 8, point c), du règlement 
(UE) 2018/858. 

Article 2 

Format et structure de base des éléments de données et des messages normalisés 

1. Le format et la structure des éléments de données des certificats de conformité sous forme électronique et des 
messages utilisés lors de l’échange, visés à l’article 37, paragraphe 8, point a), du règlement (UE) 2018/858, sont fondés sur 
la structure et les principes du langage XML (Extensible Markup Language). 

2. Le constructeur et l’autorité compétente en matière de réception utilisent les messages d’informations initiales 
normalisées sur les véhicules (IVI) élaborés par la partie désignée par EUCARIS pour l’exploitation, pour l’échange des 
certificats de conformité en tant que données structurées sous forme électronique. 

3. Les messages IVI comprennent tous les éléments de données du certificat de conformité sur support papier visé à 
l’article 36, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/858. 

Article 3 

Procédure de modification des éléments de données 

1. Après consultation du forum pour l’échange d’informations sur la mise en œuvre (ci-après dénommé le «forum») visé 
à l’article 11 du règlement (UE) 2018/858, la Commission informe la partie désignée par EUCARIS pour l’exploitation des 
modifications apportées aux spécifications des éléments de données pour le certificat de conformité sur support papier 
visé à l’article 36, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/858. 

2. La partie désignée par EUCARIS pour l’exploitation apporte les modifications nécessaires visées au paragraphe 1 dans 
les messages IVI dans un délai de 3 mois à compter de la date de publication au Journal officiel de l’Union européenne des 
modifications du certificat de conformité sur support papier visé à l’article 36, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/858. 

3. La partie désignée par EUCARIS pour l’exploitation planifie la ou les dates de diffusion de la version modifiée des 
messages IVI établis conformément au paragraphe 2 dans un aperçu annuel et en informe le forum et la Commission au 
début de chaque année. Le nombre de versions des messages IVI est limité à deux par an. 

4. La Commission communique au forum la version modifiée des messages IVI et les dates de diffusion annuelles 
prévues par EUCARIS. 

5. Les autorités compétentes en matière de réception, les autorités chargées de la surveillance du marché, les autorités 
chargées de l’immatriculation des États membres et les constructeurs mettent en œuvre la version modifiée des messages 
IVI dans leurs systèmes respectifs dans un délai de 12 mois à compter de la date de publication au Journal officiel de l’Union 
européenne des modifications apportées au certificat de conformité sur support papier visé à l’article 36, paragraphe 1, du 
règlement (UE) 2018/858. 
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6. Le certificat de conformité que le constructeur met à disposition conformément à l’article 1er, paragraphe 1, est fondé 
sur les messages IVI les plus récents reflétant les dernières modifications apportées au certificat de conformité sur support 
papier visé à l’article 36, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/858. 

7. La Commission détermine les dates d’application des modifications du certificat de conformité sur support papier 
visé à l’article 36, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/858 en tenant compte des dates de diffusion annuelles prévues 
des messages IVI. 

Article 4 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du 1er janvier 2023. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 4 février 2021.  

Par la Commission 
La présidente 

Ursula VON DER LEYEN     
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